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Les trois concepts qui vont
baliser les relations Suisse-UE

Après François Cherix la semaine passée, René Schwok répond à
l'article d'André Gavillet (DP n° 1661 Celui-ci qualifiait de «fausse piste»

la perspective d'une adhésion light (différenciée), réduisait la
systématisation des accords bilatéraux à une pure forme d'«esthétisme»,

tout en proposant une «association sur mesure» qu'il n'a pas élaboré.

Nous
sommes convaincus que la po¬

litique européenne de la Suisse va

tourner autour de trois nouvelles

notions: accords bilatérauxIII,
accord-cadre de partenariat et adhésion
différenciée (ou light). Avant de les critiquer,
ne faudrait-il pas d'abord tenter de mieux
les cerner?

Accords bilatéraux III

La première question qu'il faut poser est: de

nouveaux accords bilatéraux sont-ils
possibles? De nombreux experts répondent
avec scepticisme (L'Hebdo, 29 septembre
2005). Nous ne partageons pas leur point de

vue. Nous sommes au contraire convaincus

qu'une quinzaine de dossiers vont faire l'objet
de négociations au cours de ces prochaines
années (voir liste en encadré). A première vue,
les seules difficultés pourraient émerger à propos

des services et de l'union douanière. Utili-
sera-t-on l'expression «Accords bilatéraux
III»? Peut-être pas. Mais la question n'a pas
vraiment d'importance substantielle. Il faut

surtout retenir que les accords bilatéraux ne

s'arrêteront pas avec le deuxième paquet.

Accord-cadre de partenariat
Ce concept d'accord-cadre de partenariat

(ou d'association) est désormais sur toutes les

lèvres. Encensé par les uns car il offrirait une

sorte de Graal à tous les dilemmes européens
de la Suisse, il est diabolisé par les autres car il
renverrait indéfiniment la perspective d'une

adhésion. Avant même d'en connaître ses

contours et son contenu, il fait ainsi déjà l'objet

de toutes les passions.

Qu'en est-il? Il semble que Berne poursuive
six objectifs. Premièrement, regrouper les

quelque 150 accords de la Suisse avec l'UE
sous un seul toit. Deuxièmement, n'avoir
qu'une seule méthode de gestion de ces

accords autour d'un seul comité mixte.

Troisièmement, offrir à la Suisse une sorte de

dialogue politique permanent de plus haut
niveau avec TUE. Ces trois objectifs, qui sont
certes essentiellement cosmétiques et

pratiques, ne devraient pas poser de problèmes.
Les trois autres buts sont par contre plus

délicats. D'abord, la Suisse aimerait obtenir un
droit de consultation dans la phase d'élaboration

de toute nouvelle législation communautaire

pertinente aux accords bilatéraux avec la

Suisse. Une telle pratique existe certes déjà

pour un certain nombre d'entre eux et dans

l'EEE. Mais Berne souhaiterait mieux la
formaliser et surtout l'étendre aux 150 accords.

L'article de René Schwok continue en page 2
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